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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Horaires d’ouvertures :

Votre Mairie

Du lundi au vendredi
8h30 - 12h

 Mardi et Jeudi
13h30 - 17h15

Samedi 
9h - 12h

Nous contacter :
Communication

roinville.infos@mairie-roinville.fr

Courriel de l’école :
0910073k@ac-versailles.fr

Courriel des parents d’élèves  :
pe2roinville@gmail.com

L’équipe administrative :

Service état civil-accueil
01 64 59 72 82

contact@mairie-roinville.fr

Service urbanisme
urbanisme@mairie-roinville.fr

Service culturel
bibliothèque@mairie-roinville.fr

Les pharmacies de garde

Déchèterie
ourdan

01 64 59 72 82

07  57  54  20  61

Lundi  :      9H - 12H45 et 14H - 17H45

Mercredi  :  9H - 12H45  et 14H - 17H45

Vendredi  : 14H - 17H45

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Dimanche :  9H - 12H45

 2 Rue du Général de Gaulle
91410 Roinville sous dourdan

 m o n p h a r m a c i e n . i d f . f r 
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S i t e  i n t e r n e t  d e  l a  m a i r i e

Samedi  :     9H - 12H45  et 14H - 17H45

Chères Roinvilloises, chers Roinvillois,

J’espère que tout se passe pour le mieux pour vous et votre famille, en ce début d’année agité.

Le début de cette année continue en effet d’être rythmé par les soubresauts de l’actuelle crise sanitaire. Désormais banalisés, les défis humains, 
organisationnels et logistiques auxquels nous faisons face dans nos missions ne doivent néanmoins pas être sous-estimés. C’est pourquoi, ce 
mois-ci, je souhaite lever le voile sur notre travail quotidien pour continuer à assurer nos principaux services publics et cela, de la façon la plus 
efficace possible.

Notre école Josquin-des-Prés et les services périscolaires rattachés sont, aujourd’hui, les premiers services communaux perturbés. La mise en 
place, répétée depuis deux ans, de protocoles sanitaires par le ministère de l’Éducation Nationale et leur application dans nos structures a nécessité 
une capacité d’adaptation de nos agents, de notre matériel et de notre espace inenvisageable il y a encore quelques années. La multiplication 
des cas positifs et des cas contacts, parmi les élèves et le personnel communal et enseignant, nous contraint à réajuster en permanence, parfois 
quotidiennement, l’allocation des agents, l’organisation du transport scolaire par notre bus, de la cantine, de la garderie. Depuis le 1er janvier 2022, 
pas un jour ne passe sans que je ne reçoive un coup de fil d’un agent contaminé, cas contact, isolé ou d’un parent d’élève m’informant de ses 
difficultés à faire tester son enfant, à payer ses repas à la cantine, à vivre avec ses enfants contaminés et isolés. Pour autant, notre école tient. Grâce 
à notre formidable directrice d’école et à son équipe d’enseignants qui font preuve d’une patience, d’une souplesse et d’un sens de l’intérêt général 
remarquable. Grâce à notre personnel communal aussi qui brille par sa résistance, sa persévérance et sa flexibilité. Cristel, Jennifer, Johanna, 
Jessica, Carine, Virginie, Luc, Adélaïne et Isabelle soyez ici vivement salués et remerciés : vous incarnez notre bravoure communale face à l’imprévu.

Nos services administratifs ne sont pas en reste lorsqu’il convient de dépeindre nos services publics perturbés. Le passage, forcé puis concerté 
et organisé, à un régime de télétravail pour nos agents n’a pas été de tout repos. Notre municipalité n’était pas équipée pour cette nouvelle ère. 
Beaucoup a été fait pour rattraper notre retard en matière d’ordinateurs portables, de systèmes d’accès à distance, de sécurisation de nos données, 
de prise en compte des cyberrisques, de softphonie. Et beaucoup reste encore à faire. L’accès à la mairie est devenu plus compliqué car interdit 
physiquement et parfois erratique téléphoniquement. Nous travaillons énormément sur cette question depuis plusieurs semaines. Elle devrait être 
résolue rapidement de façon à ce que le standard téléphonique de la mairie soit joignable aux horaires d’ouverture malgré l’absence des agents en 
télétravail. Malgré tout cela, notre mairie tient. Le service d’urbanisme continue de traiter vos demandes. Il en va de même concernant le secrétariat 
et l’état civil. Notre comptabilité est tenue. Notre gestion des ressources humaines s’est maintenue malgré la distance. Elle a même été renforcée 
et renouvelée au cours de l’année écoulée. Audrey, Caroline, Louise, soyez ici, vous aussi, vivement saluées et remerciées : vous êtes la continuité 
de notre service public. 

En somme, sachez que vous pouvez compter sur nous, en ces temps troublés, pour continuer à vous servir, de la meilleure des manières possibles, 
quand bien même celle-ci soit renouvelée, à distance et modernisée. Nous sommes là pour vous.  En demeurant à votre disposition pour toutes 
informations ou toutes aides et en espérant vous revoir rapidement.

Guillaume BELLINELLI
  06 34 45 00 71

Rencontrez votre maire le samedi de 9h30 à 11h30 sans 
rendez-vous et sur rendez-vous dans la semaine.

Suivez l’actualité de votre maire et de la commune 
facebook.com/guillaume.bellinelli.39

e mot duLm a i r e
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 NOVEMBRE 2021 

Les procès-verbaux et les comptes-rendus complets de chaque conseil municipal sont à retrouver 
sur le site Internet de la commune. Il en va de même concernant les conseils communautaires dont 
les procès-verbaux sont présents sur le site internet de la CCDH.

‘actu municipaleL et communautaire

Délégation au Président
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a délégué au Président une partie de ses 
attributions, à sa charge pour lui, de rendre compte de ses décisions au Conseil Communautaire. Après avoir entendu l’énoncé, les 
explications sollicitées pour chaque décision, le Conseil Communautaire donne acte de cette communication sachant que chaque 
Conseiller Communautaire a reçu, en son temps, la liste détaillée.

Développement Durable

Approbation du Compte-rendu annuel (CRACL) pour l’année 2020 du Traité de Concession Eco Parc Dourdan Nord.
27 voix pour et 5 abstentions

Approbation à l’unanimité d’une convention avec le MEDEF Essonne pour la participation de la CCDH à la 29ème cérémonie des 91 d’Or 
pour la valorisation des entreprises les plus remarquables du Département.

Autorisation à l’unanimité de procéder à la cession de la parcelle ZA n°168 (division de la ZA n°3) de 1 140m2 sise Avenue de Dourdant 
à Sermaise au prix de vente de 30 800,00 € (hors frais et taxes) à la SCI La Pâture Du Jonc sise 185, rue de Morainville à Sermaise, 
représentée par M. Nicolas Loiseau.

Avis favorable à l’unanimité sur la proposition d’ouverture dominicale des commerces de détails implantés sur la commune de Dourdan 
pour les dimanches 20 novembre, 27 novembre, 4 décembre, 11 décembre et 18 décembre 2022.

Avis défavorable sur la proposition d’ouverture dominicale des commerces de détails implantés sur la commune de Roinville pour les 
dimanches 2 janvier, 17 avril, 8 mai, 29 mai, 5 juin, 28 août, 13 novembre, 27 novembre, 4 décembre, 11 décembre et 18 décembre 2022.
27 voix pour et 5 abstentions.

Finances

Approbation à l’unanimité de la modification du montant et de la durée des Crédits de Paiements de l’autorisation de Programme relative 
au Pôle Petite Enfance.

Autorisation à l’unanimité de l’ajustement des crédits du budget principal par la Décision Modificative n°1 du Budget 2021 de la CCDH à :
- Fonctionnement : Recettes et dépenses = 0 euros
- Invetissement : Recettes et dépenses = - 525 138, 95 euros

Autorisation à l’unanimité du changement de nomenclature budgétaire et comptable (passage de la M14 à la M57) du Budget Principal 
de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix à compter du Budget Primitif 2022.

Approbation à l’unanimité du renouvellement des cartes d’achat pour la Communauté des Communes qui prendra effet au 20 novembre 
2021 pour une durée d’un an renouvelable 2 fois.
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Décision à l’unanimité de verser par principe des fonds de concours au bénéfice des communes membres.

Chaque versement de fonds de concours fera l’objet d’une délibération du Conseil Communautaire.

Action Sociale – Enfance – Petite Enfance

Approbation à l’unanimité du diagnostic partagé et du plan d’action servant de base à la conclusion de la Convention Territoriale Globale 
2021-2024 entre la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix et la Caisse d’Allocations Familiales de l’Essonne.

Enfance

Demande à l’unanimité d’une subvention d’investissement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales pour la réfection et la mise en 
sécurité de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement « Le Diabolo » situé sur la commune des Granges Le Roi.

Administration Générale

Modification à compter du 1er janvier 2022 de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » 

Délibération à la majorité qualifiée des 2/3 des suffrages exprimés.
27 voix pour, 4 voix contre et 1 abstention.

Désignation à l’unanimité du remplacement de représentants de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix au sein du 
Syndicat de l’Orge, de la Rémarde et de la Précedelle. Mise à jour de la liste des délégués de la CCDH au SYORP.

Ressources Humaines

Création à l’unanimité d’un poste d’Adjoint Administratif Principal 1ère classe
Création à l’unanimité d’un poste d’Auxiliaire de puériculture Principal de 2ème classe
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 DECEMBRE 2021 

Commerces de proximité

Décision à l’unanimité de prorogation jusqu’au 28 février 2022 la date de validité des chèques cadeaux mis en place dans le cadre du 
dispositif fixé par délibération n°DCC2021-020 du 29 mars 2021.

Développement économique

Décision d’instaurer le reversement de 20% de la Taxe d’Aménagement perçue par la commune de Dourdan au titre de l’extension de la 
zone d’activités de Vaubesnard et de reverser à cette dernière 20% de la richesse fiscale créée ( en termes de Contribution Economique 
Territoriale) sur cette extension et approbation des termes de convention d’intéressement réciproque au développement de la Zone 
d’Activités de Vaubesnard, à conclure avec la commune de Dourdan.
26 voix pour et 4 abstentions.

Accord pour le versement par la ville de Dourdan d’un participation de 100 000€ destinée à l’opération de financement de requalification 
et de redimensionnement du Chemin de Vaubesnard, voie communale desservant le hameau de Vaubesnard et approbation des termes 
de la convention fr participation à la requalifaication du Chemin de Vaubesnard à conclure entre la SPL des territoires de l’Essonne, la 
commune de Dourdan et de la CCDH.
27 voix pour et 4 abstentions.
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Finances
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire prend acte de la présentation du rapport quinquennal sur les attributions 
de compensation pour la période 2017/2022 et du débat s’y rapportant et autorise Monsieur le Président à prendre toutes les mesures 
comptables et juridiques nécessaires à la poursuite de la procédure, et notamment la notification aux 11 communes du territoire.
Autorisation à l’unanimité d’engager, liquider et mandater les dépenses avant le vote du budget Primitif 2022.
Administration Générale
Décision à l’unanimité d’adhésion au groupement de commande pour la dématérialisation des procédures porté par le Centre 
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France.

Commande Publique
Décision à l’unanimité de constituer un groupement de commandes entre la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix et 
les communes de Breux-Jouy, Corbreuse, les Granges le Roi, Roinville, Saint-Chéron et Sermaise pour satisfaire les besoins en matière de 
fabrication, livraison de repas en liaison froide pour les établissements scolaires du 1er degré des communes membres et des accueils 
de loisirs de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix.

Ressources Humaines
Approbation à l’unanimité de la convention de mise à disposition d’un fonctionnaire territorial à intervenir entre la commune de Saint-Cyr-
sous-Dourdan et la CCDH, pour la période du 01/02/2022 au 31/01/2025.
Approbation à l’unanimité des termes de l’avenant à la convention de mise à disposition de services conclue entre le Syndicat Mixte pour 
la Gestion de l’Habitat Voyageur et la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix.

Informations diverses
Les 3 déchetteries de l’ex-SICTOM (Dourdan, St Chéron et Limours) actuellement gérées par le SITREVA vont être reprises en gestion par 
le SIREDOM à compter du 1er janvier 2022.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 JANVIER 2022

Délégation au Président
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a délégué au Président une partie de ses 
attributions, à sa charge pour lui, de rendre compte de ses décisions au Conseil Communautaire.
Après avoir entendu l’énoncé, les explications sollicitées pour chaque décision, le Conseil Communautaire donne acte de cette 
communication sachant que chaque Conseiller Communautaire a reçu, en son temps, la liste détaillée.

Administration Générale
Approbation à l’unanimité du Contrat de Relance et de Transition Ecologique Sud-Essonnien, et ses annexes.
Approbation à l’unanimité de la convention d’accompagnement de la CCDH par ENEDIS sur le volet transition énergétique du CRTE.
Décision à l’unanimité du remplacement de représentants de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix au sein du 
SIREDOM.
Modification à l’unanimité de la composition de la commission Développement Durable.

Logement
Décision à l’unanimité de l’adhésion de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix à l’Agence Départementale 
d’Information sur le Logement (ADIL), dont le siège est situé 1 Bd de l’ecoute s’il Pleut, BP94, 91003 EVRY cedex.

Prévention Spécialisée
Approbation à l’unanimité de l’avenant n°2 à la convention d’objectifs et de moyens relative à la mise en œuvre des orientations de la 
prévention spécialisée en Essonne en vue de sa prorogation d’une année.
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Suivez l’actualité de la commune en direct 
sur votre smartphone avec l’application 
PANNEAU POCKET : Depuis plusieurs 
années désormais, la municipalité 
s’est abonnée à l’application mobile « 
Panneaupocket ». Celle-ci permet de 
vous informer et de vous alerter sur 
l’actualité de la commune, en direct via 
les notifications de l’application sur votre 
smartphone. Conseils municipaux, fêtes 
communales, alerte pour les intempéries, 
marché mensuel et liste des exposants, 

Une appli pour se tenir au courant !
événements culturels, alerte en matière 
de sécurité, etc. TOUTES les informations 
de la commune y sont inscrites pour votre 
bonne lecture. En outre, cette application 
ne récolte pas de données personnelles. 
Pour s’inscrire, le processus est simple. 
Il vous suffit de télécharger gratuitement 
l’application sur votre téléphone en 
recherchant « PanneauPocket » sur l’App 
Store ou Google Play. Il convient ensuite 
de taper dans la barre de recherche 
« Roinville – 91410 », d’ajouter notre 

commune dans les favoris (en cliquant 
sur une icône en forme de cœur) et le 
tour est joué ! Si vous souhaitez de l’aide 
pour vous inscrire, n’hésitez pas à appeler 
à la mairie afin que nous puissions vous 
renseigner et vous aider (http://www.
mairie-roinville.fr/panneau-pocket-
roinville-dans-ma-poche--694-91.html). 
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es actionsLde la mairie

Incription à l’école Josquin-des-Prés pour 2022
VIE SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE

Si vous êtes parents d’un enfant pouvant 
être scolarisé à l’école maternelle et/
ou primaire et habitez notamment à 
Roinville-sous-Dourdan en tant que 
propriétaire ou locataire, la municipalité 
vous invite à inscrire administrativement 
votre enfant à l’école communale d’ici le 
30 avril 2022. Il faut, auquel cas, prendre 
rendez-vous par téléphone avec les 
services du secrétariat de la mairie au 
01 64 59 72 82. Les documents à fournir 
sont les suivants : livret de famille, carnet 
de santé, justificatif de domicile et pièce 
d’identité du parent déposant le dossier.

URBANISME

De quoi s’agit-il ? La DAACT est un 
document qui permet d’attester auprès de 
la mairie que vous avez achevé vos travaux 
et qu’ils sont conformes à l’autorisation 
d’urbanisme qui vous a été accordée. 
Cette déclaration est obligatoire à la fin 
des travaux autorisés par un permis de 
construire, un permis d’aménager ou une 
déclaration préalable de travaux. Seul 
le permis de démolir n’est pas concerné 
par cette déclaration. Attention, dans le 
cadre d’une vente d’un bien immobilier, 
cette pièce sera exigée par les notaires. 
Quel est le contenu de la DAACT ? Trois 
exemplaires du cerfa 13408*06. En cas 
de construction nouvelle ou d’extension, 
une attestation de prise en compte de 
la règlementation thermique doit être 
jointe. Quel est le contrôle des travaux 
? L’administration dispose d’un droit 

La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT) 
de visite pendant 3 mois à compter du 
dépôt de la déclaration d’achèvement 
des travaux (5 mois dans certain cas). 
Si les travaux ne sont pas conformes 
à l’autorisation, l’administration vous 
mettra en demeure soit de régulariser 
en déposant un permis modificatif, soit 
de mettre en conformité les travaux. 
Attention : si la régularisation de 
l’anomalie est impossible, la mairie peut 
imposer la démolition de la construction. 
Il n’y a plus de délivrance de certificat de 
conformité depuis la réforme d’octobre 
2007. Le titulaire de l’autorisation peut 
demander une attestation certifiant que 
la conformité des travaux n’a pas été 
contestée lorsqu’ aucune décision n’est 
intervenue dans le délai de 3 (5 mois dans 
certain cas). Cette demande doit être 
adressée à la mairie par courrier (simple 

ou recommandé). Cette attestation (si 
elle n’est pas contestée) est délivrée sous 
15 jours. 
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TRAVAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS

C’était une demande faite au Maire 
pendant la campagne électorale de 2020. 
C’est désormais chose faite. Après plus 
d’une décennie d’attente et de besoin en 
la matière, de nouveaux trottoirs ont vu 
le jour à l’entrée du hameau. C’est début 
janvier que les travaux ont commencé. Il a 
fallu dans un 1er temps décaisser 20 cm 
de terre en partant de la mare jusqu’au 
bourg, puis creuser à 50 cm de profondeur 
dans le sens inverse pour le passage 
de la gaine électrique pour alimenter le 
nouveau lampadaire et enfin la création 
d’un trottoir à l’entrée du hameau. Fin 
janvier, la mise en place du bitume 
terminait l’achèvement de ces trottoirs. 
Désormais, nos écoliers, qui avaient pour 
habitude de sauter par-dessus le fil d’eau 
qui se formait devant chez eux lors de 
fortes pluies, auront les pieds au sec. Ils 
pourront aussi accéder à l’arrêt de bus en 
toute sécurité avec ces nouveaux trottoirs 
sans devoir marcher sur la route. Un grand 
merci aux personnels de l’entreprise 
sélectionnée pour la qualité d’exécution 
et de prestation.

De nouveaux trottoirs à La Bruyère

La couverture ciblée avec une nouvelle antenne 4G à Plateau
Dans un monde toujours plus connecté, 
Orange s’engage à améliorer la couverture 
de manière localisée pour répondre 
à l’attrait des citoyens en matière de 
connectivité mobile. Soucieux de lutter 
contre les « zones blanches » , trois zones 
identifiées sur notre commune : Marchais, 
Plateau et Beauvais et face à l’accélération 
du déploiement du très haut débit sur 
l’ensemble du territoire national, le 
gouvernement et le législateur ont intégré 
dans la loi n°2018-1021 du 23 novembre 
2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ou loi 
« elan ») de nombreuses dispositions 
permettant de faciliter l’implantation des

antennes relais.  Un article précédemment 
a déjà été rédigé dans lequel nous 
précisions la nécessité d’installer trois 
antennes-relais pour couvrir le réseau 
4G nécessaire . Après une étude géo-
marketing, Orange nous présente un 
nouveau dossier pour l’implantation d’une 
nouvelle antenne-relais sise la Grande 
Pièce sur le hameau de Plateau à Roinville. 
L’objectif reste le même : permettre aux 
utilisateurs de mieux communiquer et 
satisfaire les exigences de qualité du 
réseau de téléphonie mobile. Nous vous 
invitons à consulter le dossier en mairie 
pour la bonne information de chacun. Si 
vous avez besoin des informations, M. 

Jean-Yves SANCHEZ en charge de la 
fibre et des télécommunications
répondra à vos interrogations ou 
remarques éventuelles.  
Pour compléter notre article du deuxième 
semestre 2021, nous vous informions 
qu’une parcelle
avait été trouvée sur le lieu dit « la mine 
d’or » sur Marchais pour l’implantation 
d’une antenne. Or,
nous vous précisons que de nouvelles 
investigations sont entreprises par le 
service urbanisme
puisque le lieu initialement identifié se 
situe dans un espace boisé classé. 
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DEVELOPPEMENT DURABLE

La mairie de Roinville-sous-Dourdan, 
sous l’impulsion de Mme Lise DUHAY, 
adjointe au développement durable, et de 
M. Hugo BARILLER, conseiller municipal 
habitant à Plateau, en partenariat avec 
l’ALEC (agence locale de l’énergie et du 
climat) organise une seconde balade 
thermographique dans notre village le 
jeudi 17 février prochain. Il s’agit pour 
les personnes intéressées de visualiser 
les déperditions énergétiques de leur 
maison directement à l’aide d’une caméra 
thermographique. L’animation sera 
structurée en trois temps : 1) rendez-
vous à 19h à la salle Saint-Denis. Une 
courte présentation du principe de la 
thermographie sera faite par l’ALEC aux 

La 2ème ballade thermique de l’ALEC du 17 
février 2022 

17 février 2022

élus et Roinvillois présents ; 2) de 19h15 
à 20h30, un parcours extérieur sera 
effectué pour analyser les différentes 
maisons et appartements du hameau 
de Plateau ; 3) retour à la salle Saint-
Denis de 20h30 à 21h pour un échange 
entre l’ALEC et les Roinvillois autour d’un 
vin d’honneur. Si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à vous inscrire par courriel à 
l’adresse cie@alecoe.fr ou en appelant au 
0176772637. Plus vous serez nombreux, 
plus cette soirée sera enrichissante. 
L’objectif est d’organiser, dans la mesure 
des disponibilités de l’ALEC, ce type de 
ballade tout au long du mandat dans les 
différents hameaux de la commune.

SÉCURITÉ

Stationnement interdit sur les trottoirs de la commune 

À la suite de multiples constatations 
de stationnements de véhicules sur les 
trottoirs de notre village, de nombreuses 
plaintes ont été envoyées par des 
riverains, des piétons, des automobilistes, 
des livreurs et surtout du syndicat de 
ramassage des ordures ménagères. 
Le SIREDOM (syndicat intercommunal 
pour le recyclage et l’énergie par les 

déchets et ordures ménagères) s’est 
en effet retrouvé dans l’impossibilité de 
circuler dans certaines de nos rues (rue 
de la Cavée Saint-Martin, rue de Beauvais 
notamment), de nos chemins (chemin de 
la Garenne, chemin des Roues, chemin 
de la Cavée notamment) en raison de 
la présence de véhicules stationnés 
sur les trottoirs. Il nous a donc indiqué 

ne pas avoir été en capacité d’assurer 
son service de ramassage des ordures 
ménagères. Pour rappel, les règles 
d’urbanisme imposent un stationnement 
des véhicules au sein de la parcelle de 
chaque foyer, autant que faire se peut. 
Les garages ont vocation à accueillir des 
véhicules. Les trottoirs, pour leur part, 
sont destinés à l’usage des piétons, des 
poussettes et des personnes à mobilité 
réduite. La municipalité vous demande 
donc de respecter ces règles pour faciliter 
la circulation dans notre village et faciliter 
le ramassage des ordures ménagères.
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SOCIAL & EMPLOI

Le « rendez-vous des aidants » du CLIC SUD-Essonne 
Le CLIC SUD ESSONNE anime et 
organise, en partenariat avec la MSA, 
un « rendez-vous des aidants » depuis 
2010. Il s’agit d’un espace de rencontre, 
d’échange et d’information à destination 
des aidants de personnes âgées de notre 
territoire d’intervention. Nous proposons 
Tous les premiers lundis de chaque 
mois, une séance sur différents thèmes 
avec l’intervention d’un professionnel 
(psychologue, psychomotricienne,) est 
proposée. Elle se déroule au COMFORT 
HOTEL à Étampes (à côté du MACDO) de 
14h30 à 16h30. Le groupe est ouvert et les 
séances sont gratuites pour les aidants. 
Avec les mesures gouvernementales 
mises en place actuellement un pass 
sanitaire valide est demandé. Pour y 
participer, l’aidant doit contacter le CLIC 
SUD ESSONNE au 01 60 80 15 67 ou 
bien par e-mail à l’adresse suivante : 
clicsudessonne@wanadoo.fr.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

L’élection du président de la République se 
déroulera le dimanche 10 avril 2022 pour 
le 1er tour et le dimanche 24 avril 2022 
pour le 2nd tour. Les élections législatives 
se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 
2022 pour la désignation des 577 députés.
Comme pour l’élection présidentielle, 
certains départements et collectivités 
d’outre-mer voteront le samedi précédant 
l’élection en métropole. Pour participer 
aux élections politiques, il faut être inscrit 
sur les listes électorales. L’inscription est 

Les élections présidentielles et législatives de 2022 

MSA Ile-de-France 
iledefrance.msa.fr
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AIDE AUX AIDANTS

◗  Vous êtes inquiet pour votre proche  
en perte d’autonomie

◗  Vous vous sentez démuni face à  
la maladie

◗  Vous vous questionnez sur l’avenir
◗  Vous souhaitez un temps de rencontre,  

de soutien, d’écoute et d’échanges

RENCONTRES LIBRES ET GRATUITES ALTERNANT SÉANCES ANIMÉES PAR UNE PSYCHOLOGUE
OU UN INTERVENANT PROFESSIONNEL, OU UNE SÉANCE DITE «DÉCOUVERTE» NOTAMMENT
EN MATIÈRE DE RELAXATION. LES PREMIERS LUNDIS DU MOIS DE 14H30 À 16H30 À ETAMPES

Contacts :  CLIC Sud Essonne • Tél. : 01 60 80 15 67 • Mail : clicsudessonne@wanadoo.fr

REJOIGNEZ-NOUS AU RENDEZ-VOUS DES AIDANTS 

Coordination
Gérontologie
Sud-Essonne

Centre Local
d'information
et de
Coordination

*Information auprés du CLIC

automatique pour les jeunes de 18 ans 
(sous certaines conditions), ainsi que 
pour les personnes obtenant la nationalité 
française après 2018. Si vous vous trouvez 
dans une autre situation (déménagement, 
recouvrement de l’exercice du droit de 
vote, citoyen européen résidant en France 
...), vous devez faire la démarche de vous 
inscrire. Date limite d’inscription sur les listes 
électorales pour les élections présidentielles 
le 4/03/2022 et le 2/03/2022 si inscription 
en ligne sur www.service-public.fr
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JEUNESSE

Chers enfants,

Votre maire, m’a permis de vous écrire un petit mot, sur votre “Journal de Roinville “, et je lui en suis très reconnaissant.

J’ai bien reçu toutes vos lettres, dessins et collages ; des jouets que vous souhaitiez !
J’ai beaucoup aimé vos messages, ils sont très gentils et les dessins superbes!

J’ai fait le maximum pour vous apporter, sous le sapin, ceux que vous attendiez avec impatience.

Mais, je suis très embêté, il y a des petits mots, des dessins et des collages, qui n’ont pas de noms, ni d’adresses ? Que faire ? Et bien 
venez en mairie avec vos parents pour nous les donner.

À l’année prochaine chers enfants, et à Gilbert, qui est un peu plus grand que vous, lui aussi je lui apporterai, si je peux, car son cadeau 
est long à faire, il le souhaite depuis très longtemps….

Surtout les enfants, soyez sages, avec vos parents, vos sœurs et frères, vos amis et travaillez bien à l ‘école.

Je vous embrasse.

             Le père Noël.

Les courriers reçus des enfants dans la boîte du père Noël 
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L Es associations

Société de chasse de Roinville
Vous aimez la nature, vous êtes sportif(ve) ?
Pourquoi ne pas vous joindre à nous lors des battues de Grand Gibier ?
En tant que rabatteur, vous serez encadré par des spécialistes, qui vous feront découvrir la forêt 
Roinvilloise et ses hôtes. 
Les battues ont lieu le samedi matin de 9h à 14h aux dates suivantes : 16 et 30 octobre, 13 et 27 
novembre, 11 décembre, 15 et 29 janvier, 12 et 26 février.
Si vous êtes intéressé(e), merci de prendre contact avec Jacky Martin, 06 16 47 02 37. 
Convivialité et repas de fin de chasse assurés.

L’assemblée générale du comité des 
fêtes de Roinville-sous-Dourdan s’est 
tenue le 20 janvier sous la forme 
d’une visioconférence compte tenu du 
contexte sanitaire et en présence de la 
plupart des adhérents ainsi que de M. 
le maire et de Mme Nathalie LAPINA, 
conseillère déléguée aux associations. 
L’actuelle présidente de l’association, 
Mme Fabienne BOIJENOUS, a présenté la 
riche activité de l’association sur l’année 
2021 (brocante, fête de la Saint-Denis) 
ainsi que les difficultés à organiser plus 
d’événements du fait de la COVID-19. Le 
bilan financier, présenté par la trésorière 
Mme ALLAOUAT, a fait état d’une 

Assemblée générale du comité des fêtes 
situation financière robuste et d’une 
trésorerie excédentaire pour attaquer 
l’année 2022. Toutefois, lors de l’élection 
du conseil d’administration, 8 membres 
ont souhaité démissionner. L’élection du 
bureau (président, secrétaire, trésorier) 
a surtout fait face à un impossible 
renouvellement au regard de l’absence 
de candidature pour le poste de trésorier 
et cela, malgré la candidature d’une 
nouvelle présidente, Mme Isabelle LAMY. 
L’actuelle secrétaire, Mme PERRIER, a 
donc déclaré la cessation d’activité du 
comité des fêtes. 
Celle-ci se matérialisera lors d’une 
assemblée générale extraordinaire.

Dès lors, afin de recréer une nouvelle 
association organisant des fêtes pour 
notre village, en coordination avec la 
municipalité et les autres associations 
communales et intercommunales, 
nous vous invitons vivement à adresser 
une candidature à la mairie pour 
exprimer votre enthousiasme et votre 
envie. Lorsqu’un nombre raisonnable 
de candidatures aura été recueilli, 
une première réunion de travail sera 
organisée.

Assemblée générale des capteurs d’image 
L’assemblée générale de l’association des 
capteurs d’image s’est tenue le 21 janvier 
à la salle de l’Arsenal en présence de la 
quasi-totalité des adhérents (12) ainsi que 
de M. le maire. M. Stéphan GOIX, président 
historique de l’association depuis 2017, 
a présenté le rapport moral puis a laissé 
la parole à son trésorier, M. BARNOLE, 
pour le rapport financier. L’activité de 
l’association fût bien remplie en 2021 car 
rythmée par une balade photographique 

à Roinville-sous-Dourdan, des rencontres 
virtuelles à Nozay, une exposition d’été 
au château de Dourdan ou encore la 
6ème édition du concours des « Reflets 
de Roinville » organisé sur le marché de 
produits locaux du village et qui a connu 
un très beau succès. Si la conjoncture 
sanitaire n’a pas favorisé l’essor des 
actions de l’association, elle ne l’a pas non 
plus complètement endigué. Les capteurs 
d’image se tournent désormais vers 2022 

avec beaucoup de belles perspectives et 
de sorties photographiques ainsi que de 
nouvelles demandes pour étoffer leurs 
matériels. Si vous aimez la photographie, 
n’hésitez pas à adhérer à cette belle et 
dynamique association !
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Tennis club de roinville
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Les actions de l’État, de la région et du département

Les Assises de la jeunesse du conseil 
départemental de l’Essonne 
En octobre dernier, le Conseil 
départemental a lancé ses Assises de 
la jeunesse, une démarche participative 
de concertation pour connaitre les 
besoins des jeunes Essonniens. Pour 
comprendre leurs besoins et leur apporter 
des réponses concrètes, le Conseil 
départemental donne la parole aux 
jeunes, parents et aux acteurs œuvrant en 
faveur de la jeunesse pendant six mois. 
François DUROVRAY, président du Conseil 
Départemental, et Sandrine GELOT, 
deuxième vice-présidente en charge de la 
culture, des sports, de la jeunesse et de 
la vie associative, souhaitent ainsi que 

les Essonniens deviennent pleinement 
acteurs de cette démarche en s’associant 
aux initiatives qui les concernent.
Dans un premier temps, un questionnaire 
a été diffusé sur les réseaux sociaux, 
via les ENT (collèges et lycées) et par 
l’intermédiaire de micros-trottoirs. Les 
jeunes de 12-25 ans, les parents, les 
professionnels de la jeunesse, les acteurs 
économiques et les élus étaient concernés 
par la démarche. Cette première étape 
de consultation a recueilli plus de 5000 
réponses ; elle a été importante pour 
connaitre, déterminer les thèmes et faire 
connaissance avec chacun.

Dans un deuxième temps, à compter du 
19 janvier, les Assises de la jeunesse se 
poursuivront par des ateliers thématiques 
ouverts à tous, qui se tiendront en ligne. 
Ces ateliers visent à co-construire des 
propositions concrètes sur les sujets 
qui touchent les jeunes essonniens 
: formation, emploi, logement, santé 
et mobilité » précise Sandrine GELOT, 
deuxième vice-présidente déléguée en 
charge de la culture, des sports, de la 
jeunesse et de la vie associative.
Inscription aux ateliers par mail à : www.
essonne.fr 
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rrêt surAI m a g e

La balade thermique à Marchais
Votre logement est-il bien isolé ? Etes-
vous sûr de ne pas avoir de déperditions 
de chaleur ? Des questions que l’on se 
pose de plus en plus et auxquelles l’Alec 
Ouest Essonne a apporté quelques 
éclaircissements lors de la balade 
thermographique qui était organisée à 
Roinville le jeudi 27 janvier et qui a remporté 
un franc succès. Après un exposé succinct 
à la salle St Denis, l’équipe de l’Alec et les 
roinvillois inscrits se sont rendus dans le 
hameau de Marchais pour visualiser les 

Mise en place d’un crapaudrome aux chemins des prés
Comme chaque année, Michel Prudo et 
son association «Sauvons les crapauds», a 
installé le crapaudrome le long du chemin 
des prés et du chemin de Malassis.
Laure Darcos, sénatrice de l’Essonne et 
habituée de cette belle action, ainsi que 
Sophie Rigault, vice- présidente du conseil 
départemental et maire de Saint Michel 
sur Orge se sont jointes au maire pour 
soutenir Michel. Une belle leçon d’écologie 
et d’engagement bénévole car à l’heure de 
la ponte, les crapauds rejoignent les bords 

de rivière pour y déposer leurs œufs. 
Mais avant cela, ils peuvent parcourir 
plusieurs kilomètres, au péril de leur vie. 
L’installation de crapaudromes, le long de 
certaines routes, est donc indispensable 
pour sécuriser l’espèce et maintenir la 
biodiversité dans nos territoires.
Malheureusement, Michel a de moins en 
moins de bénévoles pour l’accompagner 
dans cette mission, creuser les rigoles, 
installer les filets et ramasser les 
amphibiens dans les seaux à leur 

disposition. Le maire déplore d’ailleurs 
qu’aucun jeune de la commune ne se soit 
porté volontaire cette année.

Le nombre de crapauds sauvés vous sera 
communiqué au début du printemps!
Nous comptons sur vous pour venir 
admirer l’ouvrage et nous prêter main forte 
l’année prochaine !

principales déperditions de chaleur de 
plusieurs logements. Le constat est assez 
positif mais il y a encore des progrès 
à faire en terme d’isolation.Si ce sujet 
vous intéresse, n’hésitez pas à contacter 
l’ADEME et l’ALEC
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La cérémonie des vœux du maire, du conseil 
municipal et des agents de la commune 

Pour la deuxième année consécutive, en 
raison du contexte sanitaire, les vœux du 
maire n’ont malheureusement pas pu se 
dérouler en présentiel.
C’est donc par l’intermédiaire d’une 
vidéo diffusée en direct sur Facebook, 
qu’il a adressé ses bons vœux à tous 
les roinvillois. Le maire a ensuite fait le 
bilan des chantiers entrepris en 2021 et 
a également annoncé les perspectives 
d’actions et projets d’amélioration prévus 
en 2022 pour la commune. Il a déploré que 
les cérémonies prévues dans le cadre des 
médaillés du travail, de la remise des prix 

de la plus belle décoration de Noël, des 
remerciements aux jeunes engagés dans 
le tremplin citoyen et le prix d’engagement 
pour les bénévoles engagés dans 
les actions de la mairie n’aient pu se 
dérouler normalement mais l’espoir d’une 
amélioration de la situation permettra de 
remettre tous ces événements au goût 
du jour en 2022.  La vidéo s’est ensuite 
terminée par une session de questions/
réponses. 

La distribution des composteurs
Le samedi 29 janvier débutait la distribution 
des composteurs pour celles et ceux qui 
les avaient commandés.

Les roinvillois étaient invités à se rendre au 
local technique de la grange de Malassis 
pour récupérer le leur. Deux choix étaient 
proposés, un composteur en bois ou un 
autre en PVC. L’équipe municipale se réjouit 
de l’accueil fait à ce geste écologique et 
économique et remercie vivement tous les 
habitants d’y avoir adhéré.

Beaucoup de roinvillois s’étaient 
présentés sur les lieux pour en recupérer. 
Malheureusement nombreux sont ceux 
à ne pas les avoir commandés et ont du 
repartir les mains vides.

Mais ne vous inquietez pas la mairie 
prépare déjà une deuxième commande et 
le moyen de les procurer sera plus simple 
et intuitif !
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L‘agenda

Les prochains événements : dates à retenir

La 2ème balade thermique à 
Plateau   : Le 17 février 2022 à 19h

Célébration des messes à l’Église   : 
Le 13 février 2022 à 9h30

La 9ème édition du marché de 
produits locaux : le 27 février 2022, de 
9h à 12h30 sur la place du vieux théâtre 

La distribution des colis pour les 
nouveaux nés  : Courant février 2022

La 3ème marche pour la nature : 
le samedi 5 mars, de 15h à 17h, en partant du 
parking de la mairie. 

Le 22ème salon des plantes de 
Dourdan : Le samedi 23 et le dimanche 24 
avril 2022 au Parc Lejars-Rouillon du centre-ville 
de 10h à 18h

EEnnttrrééee  lliibbrree  ddee  1100  hheeuurreess  àà  1188  hheeuurreess 
 

PPAARRCC  LLEEJJAARRSS  RROOUUIILLLLOONN 
AATTEELLIIEERRSS  EENNFFAANNTTSS,,  PPRROOMMEENNAADDEESS  EENN  PPOONNEEYY 

DDIIMMAANNCCHHEE  1155  HHEEUURREESS  ::  CCOONNCCEERRTT  EENN  PPLLEEIINN  AAIIRR 
 

Organisé par le 
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L a bibliotheque

Pour tous ceux qui veulent lire 
partout et tout le temps, la solution 
existe….bibliosud, la bibliothèque 
numérique du Sud Essonne.

La 24ème édition du Printemps des Poètes se 
déroulera du 12 au 28 mars 2022. 
La bibliothèque fait appel à tous les poètes en herbe, petits ou grands. Ecrivez un poème sur le 
thème de votre choix et recopiez-le sur une affiche (fournie par la bibliothèque). Le poème peut 
être illustré. Toutes ces œuvres seront exposées à la bibliothèque. Renseignements auprès de la 
bibliothécaire.

Coup de cœur de la bibliothécaire

Cette BD sans texte fera le bonheur des jeunes enfants et de 
leurs parents. Idéale pour une première approche de la BD mais 
également très efficace pour développer l’imagination du jeune 
lecteur. A partir des dessins, celui-ci pourra créer son propre récit des 
aventures du petit indien, Anuki.  L’histoire est drôle et le personnage 
fort attachant.
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LA parole aux
roinvillois

LE MINI-PORTRAIT : René Gaspard, Un taxi dans la ville et du service à la personne

Besoin de quelqu’un pour des petits 
travaux de bricolage, l’entretien de votre 
jardin ? D’un taxi conventionné qui vous 
emmène chez le docteur, faire vos soins, 
chez le véto ou encore pour faire vos 
courses … ne cherchez plus, René Gaspard 
est là pour vous.

Et le transport, René, ça le connait !
Essonnien depuis toujours et après 
quelques petits boulots d’étudiants, il part 
faire l’armée et à son retour, entre chez 
Peugeot à Etampes.
C’est parti pour une carrière dans les 
transports !

De la famille dans le sud et l’envie de voir 
le soleil, René part travailler un an dans le 
midi et s’occupe des livraisons de bois, 
mais … rattrapé par la réalité et la difficulté 
de trouver du boulot dans cette région, il 
remonte à Etrechy, sa ville natale et entre 
comme chauffeur dans l’entreprise des 
Cars Daniel Dalles, établie à Blancheface .
Il y restera pendant 13 ans.

La famille Gaspard envisageant de 
s’agrandir, ils décident d’acheter une 
maison dans le coin et le destin voulu que 
ce soit à Roinville en 1996.
Oui mais voila, l’entreprise Dalles décide 
de vendre la société à Visual en 1997 
… de la petite entreprise familiale dans 
laquelle René se sentait bien, l’ambiance 
changea, la rentabilité prima et une vague 
de licenciement arriva.

«Et maintenant … que vais-je faire» ? 
Comme le dit la chanson ;-)
C’est alors, que René retrouve d’anciens 
collègues qui s’étaient reconvertis dans le 
métier de taxi. Eureka … voila un débouché 
tout trouvé.

Par Myriam d’Arville

Sans tambour ni trompette, René décide 
de suivre une formation, de racheter deux 
licences de taxi et de monter sa petite 
entreprise.
Dominique Echaroux, le maire de l’époque, 
voit une opportunité de créer une licence 
dans la commune, puisqu’elle se justifiait 
par l’arrivée d’une kiné, de la maison de 
retraite et du centre ville qui s’agrandissait.

N’allez pas croire qu’une formation de taxi 
se fait en un claquement de doigts ;-) Il faut 
passer deux examens, un national et un 
local. Qui l’eut cru ?
Le premier dans une école de formation 
(souvent une auto école), cours de conduite, 
code … puis le deuxième se concentre sur 
des épreuves de français, de comptabilité 
mais aussi une parfaite connaissance 
du département dans lequel le taxi va 
exercer. Les monuments, l’emplacement 
des gares, bref, de véritables leçons de 
géographie, sans oublier les cours de 
secourisme indispensables en cas de 
besoin.
Et bien sûr, une remise à niveau tous les 5 
ans. Ne devient donc pas taxi qui veut ;-)

Madame Gaspard, qui travaillait comme 
secrétaire chez Transdéco, va suivre son 
mari dans sa nouvelle activité en 2016, 
tant et si bien qu’aujourd’hui, René exerce 
le matin et sa femme l’après midi … 
équitable ;-)

Pour combler le temps qu’il lui restait et 
étant bon bricoleur depuis toujours, en 
2014 René décide d’élargir ses activités 
aux services à la personne et obtient 
l’agrément pour la déduction des impôts.

Quand il me raconte son parcours, René 
est enthousiaste, on sent qu’il aime le 

contact avec les autres et faire plaisir.
 
Depuis, le bouche à oreille fonctionne bien 
et on lui souhaite que cela dure encore 
longtemps. Que ce soit pour ses services 
de taxi ou d’assistance à la personne, René 
n’a pas fini d’aider son prochain.

Contact : René Gaspard Services de la 
Vallée Tel : 06.51.42.11.43
Rene.gaspard.rg@gmail.com
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Si vous souhaitez vous exprimer publiquement sur un sujet qui vous tient à cœur, n’hésitez pas à l’adresser à la mairie 
avant le 20 du mois. Pour rappel, les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs et ne peuvent être 
considérés comme reflétant les positions de la mairie.

LES PETITES ANNONCES

A VENDRE : DÉBROUSSAILLEUSE THERMIQUE NEUVE

Je vends une débroussailleuse thermique 
GREENCUT, 6 en 1, puissant moteur de 
65cc. Idéale pour 2000m2, puissance 
réglable, système de démarrage Easy-
start, double guidon avec poignée 
ergonomique. Remplacement facile de 
l’outil de coupe. Tête de fil + 4 lames 2-3-8 
et 40 dents. Jamais utilisée car trop lourde 
pour une femme.  Achetée neuve 189€ 
(Amazon) Vendue 149€

Tel : 07 85 54 94 93

L’ÉTAT CIVIL

Décès :
- Madame BROUARD Geneviève Marie , veuve USSEGLIO, le 12 janvier 2022
- Monsieur CARROUGET Lionel Charles Armand, le 14 janvier 2022

Naissance :

Aucune naissance dans notre commune ce mois-çi
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COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS
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PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser  

une solution hydro-alcoolique

Saluer sans serrer la main  
et arrêter les embrassades

Eviter de se toucher le 
visage

Utiliser les outils numériques (TousAntiCovid)

Tousser ou éternuer  
dans son coude  

ou dans un mouchoir

Se moucher  
dans un mouchoir  

à usage unique

 
Limiter au maximum  
ses contacts sociaux

Porter un masque chirurgical  
ou en tissu de catégorie 1 quand

la distance de deux mètres  
ne peut pas être respectée

Aérer les pièces  
le plus souvent possible

Respecter une distance  
d’au moins deux mètres  

avec les autres 

2
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3 ) De quand date la ferme de  Chateaupers ?

XIII ème siècle  XIV ème siècle  XV ème 

2 ) Roinville comporte combien de hameaux ?

11  12  13

1 ) Qu’évoquent les clefs romaines sur le blason de Roinville ?

L’invasion romaine  Les clefs du château  Des vestiges archéologiques 

Ré
su

lta
ts

 je
ux

 a
du

lte
s 

RI
 J

an
vi

er
 2

2
1)

La
 B

ru
yè

re
2)

St
e 

G
en

ev
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ve
 d
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 B
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3)
Je

an
 C

oc
te

au

Les jeux pour
la  fam i l l e

LES POINTS À RELIER

CONNAISSEZ-VOUS BIEN VOTRE RÉGION ?

LES DEUX SUDOKU
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Le marche local

De Roinville sous Dourdan

et (Presque bio)

27 FEVRIER
LE


